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DDMETROPOLE EUROPEENNE DE LILLE 

Etablissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

 

ARRÊTÉS 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS  

n° 23-F-223 

23-A-0294 
QUESNOY SUR DEULE – WAMBRECHIES - Route de Comines (M308) 
- Route de Wambrechies (M308) - Règlementation de la circulation hors 
agglomération 

23-A-0305 
BOIS GRENIER - Rue de la Choqueterie - Restriction temporaire de 
circulation pour des travaux hors agglomération 

23-DD-0730 
ROUBAIX - 2 rue de Turenne - Mise à disposition au profit de la SPLA La 
Fabrique des quartiers 

23-DD-0731 
Contentieux auprès du tribunal administratif de Lille - Défense des 
intérêts de la MEL 

23-DD-0732 
ARMENTIERES - Rue du Kemmel - Contour de l'Église Saint-Louis - 
Cession au profit de l'Association diocésaine de Lille 

23-DD-0733 
HAUBOURDIN - 43b rue Sadi Carnot - Parcelles cadastrées section AD 
n° 966 et 967 - Schéma Directeur des Infrastructures de Transport 
(SDIT) - Exercice du droit de préemption urbain 

23-DD-0734 
Coupe du monde de Rugby 2023 - Décathlon Arena - Stade Pierre 
Mauroy - Avenant à la convention de mise à disposition d'un espace sur 
le parvis pour le centre des accréditations du GIP #FRANCE 2023 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et 

réglementaires nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.                #signature# 
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